
I. Exposé des faits

La part de main d’œuvre sur un secteur d'activité constitue une donnée incontournable pour les facilitateurs des clauses

sociales, qui ont notamment besoin de cette information pour procéder au calibrage de la clause sociale d’insertion.

FICHE C3

selon les secteurs d’activités
La part de main d’oeuvre 
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Heures d'insertion =  

L’estimation de la part de main d’œuvre est établie grâce au dialogue, entre le facilitateur, les services prescripteurs
des achats (qui établissent le prévisionnel financier du projet), voire les fédérations professionnelles du secteur
lorsqu’elles sont représentées sur le territoire. 

Le retour d’expérience entre facilitateurs, notamment au niveau régional, permet également de favoriser le partage
d’informations sur ce sujet : certains guichets mobilisent de longue date une démarche de diversification des clauses
et ont ainsi un retour d’expérience à partager, sur les parts de main d’œuvre et les taux horaires salariaux retenus,
selon les segments d’achat.

Par exemple, une prestation de peinture en grande surface, d’un immeuble neuf, ne mobilisera pas nécessairement une
part de main d’œuvre aussi importante que celle nécessaire à une prestation de peinture d’un parking, nécessitant une
pose très particulière. 

Pour rappel, le calibrage des clauses mobilise (entre autres considérations) l’équation suivante : 

La part de main d’œuvre permet de déterminer, selon le segment d’achat concerné par la clause sociale, et le secteur
économique qu’il mobilise en conséquence, ce que représente la part de main d’œuvre dans l’activité des opérateurs
économiques.

Pour les secteurs du bâtiment, des travaux publics et des espaces verts, les fédérations professionnelles publient et
actualisent régulièrement des index, sur la base des publications de l’INSEE, qui permettent aisément aux facilitateurs
d’accéder à cette information. 

Pour les autres secteurs économiques, il n’existe pas d’outils équivalent.

La démarche consistant à identifier la part de main d’œuvre sur un projet ne s’entend pas d’une approche stricte et figée :
l’enjeu est d’avoir une suffisamment bonne visibilité sur le secteur pour définir un chiffrage cohérent, au sein d’une
fourchette réaliste et cohérente. 

Le taux de main d’œuvre retenu pourra être actualisé, selon le retour d’expérience du facilitateur sur les opérations
antérieures. Les facilitateurs mobilisent également en conséquence, un taux d’effort d’insertion en cohérence avec les
caractéristiques du secteur et les capacités de mobilisation des publics éligibles sur les potentiels métiers  impactés.

La qualité de cette estimation est permise en large partie par l’échange spécifique entre facilitateur et acheteur lors
de l’analyse de la faisabilité, tenant compte du détail des prestations qui découlent de l’objet du marché, de sorte à
affiner l’évaluation de la part de main d’œuvre.

Taux horaire salarial du secteur

(montant HT du contrat) X (%part de main d'œuvre de l'activité) 
 taux effort insertionX
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https://www.fntp.fr/sites/default/files/content/fntp_presentation_detaillee_de_la_composition_des_index_tp_et_bt_materiaux_052022.pdf


La capitalisation de l’expérience acquise par le réseau des facilitateurs, sur le travail de définition de la part de main
d’œuvre et des coûts horaires salariaux, à partir de différents segments d’achat, est présentée dans le tableau ci-après.
Ces données permettent d’acquérir un premier niveau d’information sur la définition de ces deux données, qu’il s’agira
pour le facilitateur d’affiner, de confirmer, ou d’actualiser, en lien avec les interlocuteurs précités. Elles sont transmises à
titre indicatif, comme une base de travail à adapter en considération des caractéristiques spécifiques du projet de
marché. 
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II. Les bonnes pratiques du réseau

Des exemples d’outils développés par les territoires sont proposés en Annexes : fiche navette entre facilitateur et
acheteur pour l’étude du volet social d’un projet de marché. 
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